
 

Une tranche de vie de l’ACCA de la Balme de Thuy de 1995  
à aujourd’hui : espèce cerf 
 
Quelques chasseurs de la vallée (dont le président de la Balme de 
Thuy) désirent renforcer et mieux gérer la population des cervidés. 
Après une douzaine de réunion de travail, une assemblée générale 
constitutive d’un G.I.C. (groupement d’intérêt cynégétique) a lieu, 
regroupant 14 ACCA soit 500 chasseurs, qui a pour but : 
• la réintroduction et le financement de 40 animaux. Afin d’ob-

tenir toutes les autorisations pour 3 lâchers, obligation nous est 
faite par les responsables forestiers (ONF et CRPF) de mettre 
en place un suivi des dégâts sous couvert de l’ONF. 

• La gestion à long terme : fermeture de la chasse aux cervidés 
pendant 5 années et organisation des prélèvements en 2001. 

  
- 1er lâcher  en février 1996 de 15 animaux à Paradis à Thônes 
- 2ème lâcher en février 1997 de 8 animaux à Montmin 
                                               de 7 animaux à Manigod 
- 3ème lâcher en février 1998 de 5 animaux à la Balme de Thuy 
                                               de 5 animaux au Bouchet Mt Charin. 
 
Tous ces cervidés ont été repris à l’état sauvage à l’aide de filet 
dans la forêt de Chambord, transportés par camion le soir même, 
relâchés en Haute-Savoie le lendemain, après avoir été bouclés à 
l’oreille pour les mâles et la pose d’un collier numéroté pour les bi-
ches. 
Un suivi de cette population d’animaux est organisé depuis 1999, 
de nuit à l’aide de phares, à la même heure sur les 16 communes 
(Serraval et Menthon nous ayant rejoint) avec autorisation préfec-
torale et concours de l’ONF. 
Néanmoins, nous devons rester vigilants. En effet, tout comme le 
sanglier en agriculture, le cerf peut provoquer des dégâts en forêt. 
Ces comptages sont effectués le mardi soir, afin de faire participer 
les enfants pour leur plus grand bonheur. 
 



 

« Si vous savez  la regarder avec votre cœur, 
Si vous savez la caresser avec vos yeux, 

La montagne vous aura touchée! » 

Lâcher de cerfs 

En 2003 l’ACCA avait un bracelet de faon à prélever. Le 18 sep-
tembre, cette réalisation a été faite par Guy Contant, notre tré-
sorier depuis 1986 : félicitations. 
Aujourd’hui les balmaines et les balmains peuvent se promener 
bien sûr dans un cadre magnifique sur leur commune où une 
faune diversifiée et abondante les guette à chaque virage. En 
tout cas c’est le vœu que vous souhaitent les chasseurs. 
           
           Roger Contat  


